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NORME  INTERNATIONALE  8650-1

RECOMMANDATION  UIT-T  X.227

TECHNOLOGIES  DE  L'INFORMATION  –  INTERCONNEXION  DES  SYSTÈMES
OUVERTS  –  PROTOCOLE  EN  MODE  CONNEXION  APPLICABLE  À

L'ÉLÉMENT  DE  SERVICE  DE  CONTRÔLE  D'ASSOCIATION:
SPÉCIFICATION  DU  PROTOCOLE

AMENDEMENT  2
Mécanisme d'association rapide

Résumé

Le mécanisme d'association rapide permet l'établissement d'une connexion de session, y compris de sa connexion de
présentation imbriquée et son association d'application, en utilisant une forme comprimée de l'information qui autrement
aurait été envoyée lors de l'échange de primitives S-CONNECT. La forme comprimée, appelée identificateur de contexte
de couches supérieures, est une référence à une spécification de contexte de couches supérieures qui définit les champs
des protocoles d'application, d'élément ACSE, de présentation et de session qui seraient émis sous forme complète dans
des messages de type CONNECT. Cet identificateur de contexte de couches supérieures peut être paramétré afin d'y
inclure des valeurs pour les champs variables autorisés par les protocoles de forme complète pour les couches
supérieures.

Dans le protocole d'élément ACSE, l'ajout est la définition de la construction du paramètre résumé d'utilisateur des
primitives P-CONNECT à partir de la sémantique des champs de demande AARQ et du paramètre résumé d'utilisateur
de la primitive A-ASSOCIATE correspondante.

Source

La Recommandation X.227, Amendement 2, de l'UIT-T a été approuvée le 9 août 1997. Un texte identique est publié
comme Norme internationale ISO/CEI 8650-1.
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AVANT-PROPOS

L'UIT (Union internationale des télécommunications) est une institution spécialisée des Nations Unies dans le domaine
des télécommunications. L’UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un organe permanent de
l'UIT. Il est chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, et émet à ce sujet des
Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle mondiale.

La Conférence mondiale de normalisation des télécommunications (CMNT), qui se réunit tous les quatre ans, détermine
les thèmes d'études à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T lesquelles élaborent en retour des
Recommandations sur ces thèmes.

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans la
Résolution n° 1 de la CMNT.

Dans certains secteurs de la technologie de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de l'UIT-T, les
normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI.

NOTE

Dans la présente Recommandation, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée aussi bien
une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue.

DROITS  DE  PROPRIÉTÉ  INTELLECTUELLE

L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en œuvre de la présente Recommandation puisse
donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas position en ce qui concerne
l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, qu'ils soient revendiqués par un Membre de
l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure d'élaboration des Recommandations.

A la date d'approbation de la présente Recommandation, l'UIT n'avait pas été avisée de l'existence d'une propriété
intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en œuvre la présente Recommandation. Toutefois, comme
il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est vivement recommandé aux responsables de la mise en
œuvre de consulter la base de données des brevets du TSB.

  UIT  1998

Droits de reproduction réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite ni utilisée sous quelque forme
que ce soit et par aucun procédé, électronique ou mécanique, y compris la photocopie et les microfilms, sans l'accord
écrit de l'UIT.
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RECOMMANDATION  UIT-T

TECHNOLOGIES  DE  L'INFORMATION  –  INTERCONNEXION  DES  SYSTÈMES
OUVERTS  –  PROTOCOLE  EN  MODE  CONNEXION  APPLICABLE  À

L'ÉLÉMENT  DE  SERVICE  DE  CONTRÔLE  D'ASSOCIATION:
SPÉCIFICATION  DU  PROTOCOLE

AMENDEMENT  2
Mécanisme d'association rapide

1) Introduction

Ajouter les alinéas suivants:

Le mécanisme d'association rapide permet l'établissement d'une connexion de session, y compris de sa connexion de
présentation imbriquée et son association d'application, en utilisant une forme comprimée de l'information qui autrement
aurait été envoyée lors de l'échange de primitives S-CONNECT. La forme comprimée, appelée identificateur de contexte
de couches supérieures, est une référence à une spécification de contexte de couches supérieures qui définit les champs
des protocoles d'application, d'élément ACSE, de présentation et de session qui seraient émis sous forme complète dans
des messages de type CONNECT. Cet identificateur de contexte de couches supérieures peut être paramétré afin d'y
inclure des valeurs pour les champs variables autorisés par les protocoles de forme complète pour les couches
supérieures.

Dans le protocole d'élément ACSE, l'ajout est la définition de la construction du paramètre résumé d'utilisateur des
primitives P-CONNECT à partir de la sémantique des champs de demande AARQ et du paramètre résumé d'utilisateur
de la primitive A-ASSOCIATE correspondante.

2) Paragraphe 2.1

Ajouter les références suivantes par ordre numérique:

– Recommandation UIT-T X.216 (1994)/Amd.1 (1997) | ISO/CEI 8822:1994/Amd.1:1998, Technologies
de l'information – Interconnexion des systèmes ouverts – Définition du service de présentation –
Amendement 1: Amélioration de l'efficacité.

– Recommandation UIT-T X.217 (1995)/Amd.2 (1997) | ISO/CEI 8649:1996/Amd.2:1998, Technologies
de l'information – Interconnexion des systèmes ouverts – Définition de service applicable à l'élément de
service de contrôle d'association – Amendement 2: Mécanisme d'association rapide.

3) Paragraphe 6.3

Ajouter dans le Tableau 2 l'élément résumé d'utilisateur dans la liste de paramètres de la demande A-ASSOCIATE, à la
suite de l'élément information d’utilisateur.

4) Nouveau paragraphe 6.4 bis

Ajouter un nouveau paragraphe à la suite du 6.4:
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6.4 bis Mécanisme de résumé d'utilisateur

Si le mécanisme d'association rapide est utilisé pendant l'établissement de l'association, la machine ACPM qui procède à
l'initialisation, en plus de l'unité APDU AARQ qu'elle constitue à des fins de transmission vers le fournisseur du service
de présentation dans le paramètre données d'utilisateur d’une primitive de demande P-CONNECT, transmet également le
contenu sémantique de la demande AARQ dans le paramètre résumé d'utilisateur de la primitive de demande
P-CONNECT. Le paramètre résumé d'utilisateur fait référence à une spécification de contexte de couches supérieures et
constitue un paramètre purement abstrait. Si le paramètre information d’utilisateur est présent dans la primitive de
demande A-ASSOCIATE, le contenu sémantique en question est fourni par le paramètre résumé d'utilisateur de la
primitive de demande A-ASSOCIATE, et il est contenu, du point de vue conceptuel, dans le paramètre résumé
d'utilisateur de la primitive de demande P-CONNECT.

Si le fournisseur du service de présentation utilise le mécanisme d'association rapide (par l'intermédiaire du service de
session et du protocole de session), l'ACPM répondeur recevra uniquement le paramètre résumé d'utilisateur dans la
primitive d’indication P-CONNECT et non les données d'utilisateur. La mise en oeuvre du côté répondeur reconstruira le
contenu sémantique de la demande AARQ, tel qu'il aurait été présent dans les données d'utilisateur de la primitive
P-CONNECT, et émettra une primitive d'indication A-ASSOCIATE contenant un paramètre résumé d'utilisateur à la
place des données d'utilisateur.

L'ACPM répondeur générera de même pour la primitive de réponse P-CONNECT, à partir de l'unité APDU AARE, un
paramètre résumé d'utilisateur qui contiendra, au moyen d'une référence à la même spécification de contexte de couches
supérieures, le contenu sémantique de la primitive de réponse A-ASSOCIATE (si celle-ci est présente). L'ACPM
initiateur reconstruira la réponse AARE.

NOTE – La transmission de paramètres résumé d'utilisateur et la reconstruction des unités APDU du service ACSE à partir des
paramètres résumé d'utilisateur de la couche Présentation se fait d'une manière abstraite. Il n'existe pas de prescription de
réalisation de ces actions pour une mise en oeuvre effective.

5) Paragraphe 7.1.3

Ajouter dans l'alinéa b):

... données d'utilisateur ou paramètre résumé d'utilisateur dans une primitive d’indication P-CONNECT ...

Ajouter à la fin de l'alinéa d):

... ou contenir un paramètre résumé d'utilisateur)

6) Paragraphe 7.1.3.1

Ajouter après le premier paragraphe:

Si le mécanisme d'association rapide est pris en charge, l'ACPM demandeur identifie le contenu sémantique de la
demande AARQ contenant les données d'utilisateur, dans le paramètre résumé d'utilisateur de la primitive de demande
P-CONNECT.

7) Paragraphe 7.1.3.2

Ajouter à la fin du premier paragraphe:

... ou reconstitue une unité APDU AARQ à partir du paramètre résumé d'utilisateur de la primitive d’indication
P-CONNECT.

8) Paragraphe  7.1.3.3

Ajouter après le premier paragraphe:

Si le mécanisme d'association rapide est pris en charge, l'ACPM accepteur identifie, dans le paramètre résumé
d'utilisateur de la primitive de réponse P-CONNECT, le contenu sémantique de AARE au moyen d'une référence à la
spécification du contexte de couches supérieures identifié par le paramètre résumé d'utilisateur de la primitive
d'indication P-CONNECT reçue.
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9) Paragraphe 7.1.3.4

Remplacer la deuxième phrase du deuxième paragraphe par le texte suivant:

Le paramètre données d'utilisateur contient une unité APDU AARE, ou alors la valeur du paramètre résumé d'utilisateur
permet à l'ACPM demandeur de reconstituer l'unité APDU AARE.

10) Paragraphe 8.1.2

Ajouter le nouveau paragraphe suivant après 8.1.2.2:

8.1.2.3 Résumé d'utilisateur

Le paramètre résumé d'utilisateur, s'il est utilisé, résume le contenu sémantique de la demande AARQ au moyen d'une
référence à une spécification de couches supérieures.

11) Paragraphe 8.1.3

Ajouter le nouveau paragraphe suivant après 8.1.3.2:

8.1.3.3 Résumé d'utilisateur

Le paramètre résumé d'utilisateur, s'il est utilisé, résume le contenu sémantique de la demande AARQ au moyen d'une
référence à la même spécification de couches supérieures que celle qui a été utilisée dans le paramètre résumé
d'utilisateur des primitives de demande et d’indication P-CONNECT.

12) Article 12

Dans le premier alinéa, remplacer trois par quatre et ajouter les mots – spécifications de contexte de couches
supérieures à la liste.

En conséquence, remplacer le point final après authentification par un point-virgule.

Ajouter un nouveau paragraphe 12.4, à la fin du deuxième paragraphe du 12.3:

12.4 Spécifications de couches supérieures

Une spécification de contexte de couches supérieures définit toutes les valeurs de champ qui sont nécessaires pour
donner leur forme complète aux éléments ACSE et aux unités PDU de présentation et d'établissement de session dans un
contexte d'application donné et à une adresse de présentation homologue donnée.

NOTE – En pratique, il est prévu qu'une spécification de contexte de couches supérieures soit paramétrée en fonction de valeurs
dont on prévoit qu'elles seront différentes pour chaque échange de messages d'établissement entre deux entités homologues (par
exemple des informations d'utilisateur d'élément ACSE) ou pour la même application entre entités homologues (par exemple des
informations d'adressage).

Une spécification de contexte de couches supérieures peut être spécifiée comme partie d'une Recommandation UIT-T |
Norme internationale.

Une spécification de contexte de couches supérieures peut également être spécifiée hors du cadre des Recommandations
UIT-T | Normes internationales. Dans ce cas, l'ISO/CEI 9834-1 spécifie les procédures permettant d'enregistrer une telle
spécification de contexte de couches supérieures.
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